Comment publier une annonce ?

Pour publier une annonce, Cliquez sur « créer un compte », puis renseignez le questionnaire en respectant bien les informations qui y sont mentionnées. Ne faites pas d'erreur sur votre adresse email et votre numéro de téléphone, sa permet aux internautes intéressés de vous joindre. 
Une fois que vous aurez validé ces informations, vous pouvez avoir accès à votre espace d’annonces.


Comment bien rédiger votre annonce immobilière

Votre annonce immobilière doit être rédigée de manière à optimiser au maximum son impact sur le lecteur, elle doit être claire, concise mais avec le plus détaillée possible. 

Pour attirer l’attention, n’hésitez pas à être explicite, voire à rentrer dans le détail. Il faut donner au lecteur l’envie de prendre contact
Il est indispensable de disposer d’une ou plusieurs photos du bien proposé à la vente ou à la location si vous souhaitez vous démarquer des autres annonces et augmenter vos chances d’être vu et lu. En effet, pour vendre en parler c’est bien, le montrer c’est mieux (1 image vaut 1000 mots). Vous pouvez illustrer votre bien en utilisant jusqu’à 9 photos. Veillez à ce qu’elles soient de format : JPG, JPEG …………. Évitez les photos floues, mal cadrées ou vues sur les poubelles.

N’oublier pas, une annonce avec photos est 10 fois plus consultée qu'une annonce sans photo
Vérifier le prix mentionné dans l’annonce, vous risqueriez de freiner les acheteurs potentiels et les décevoir dans le cas d’une erreur de prix. Le Prix est mentionné en unité qui = 1 million de centime.

Limiter l’utilisation d’abréviations, elles compliquent la lisibilité et la compréhension de l’annonce.

Mettez en avant les atouts de votre bien :
Pour les appartements, maisons et villas:
Référez-vous au quartier, au prix ou loyer, à la surface en m², au nombre de chambres et salle de bains, au nombre de pièces, à la cuisine, au mode de chauffage, au balcon / terrasse, à la cheminée, à la date de construction…
Environnement : commerces, écoles, transports, hôpitaux, axes autoroutier…

Commodités de l’immeuble : ascenseur, cave, parking……

Les plus du biens : vue sur mer, piscine, terrasse, orientation, cuisine équipée…

Pour l’immobilier commercial, décrire le bien avec adjectifs, spécifier sa situation, sa surface en m², le loyer ou le prix de vente, les charges, la caution…
Pour les terrains :

Mentionner  en premier lieu la surface du terrain, la nature du terrain (habitation, industriel,…), si  le terrain est acté ou non (acte notarié, dans l’indivision, décision, acte administratif…), les limites de la construction (R+1 ou +2, le COS…) viabilisé ou non, l’environnement (axe routier, autoroutier….)
Dans Lkeria.com votre annonce est gratuite ! Alors profitez-en ! Déposez votre annonce gratuitement avec photo.

Pour la rubrique « Location de Vacances», préciser le lieu, les loisirs à proximité, les commodités, si cela peut convenir aux familles, les facilités d’accès, la durée de location, le prix… 

